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A ce sujet que dit la loi ? 

 
 

 

Art. 275a 95 

 

 

1 Le père ou la mère qui ne détient pas l’autorité parentale sera informé des événements 

particuliers survenant dans la vie de l’enfant et entendu avant la prise de décisions 

importantes pour le développement de celui-ci. 

 

 

2 Il peut, tout comme le détenteur de l’autorité parentale, recueillir auprès de tiers qui 

participent à la prise en charge de l’enfant, notamment auprès de ses enseignants ou de son 

médecin, des renseignements sur son état et son développement. 

 

 

3 Les dispositions limitant le droit aux relations personnelles avec l’enfant et la compétence 

en la matière s’appliquent par analogie. 
 

 

 

____________________________________________________________________________________________________ 
94 Nouvelle teneur selon le ch. I 4 de la LF du 26 juin 1998, en vigueur depuis le 1er janv. 2000 (RO 1999 1118 1142; FF 1996 I 1). 

95 Introduit par le ch. I 4 de la LF du 26 juin 1998, en vigueur depuis le 1er janv. 2000 (RO 1999 1118 1142; FF 1996 I 1). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Quelques  exemples 

 

1. A Sion, un père qui s’inquiétait de l’absence de son fils à l’école, durant 2 

semaines, prend la peine de prendre contact avec le professeur de ce qu’il 

en était réellement.  Le professeur, demande si le père a un droit de 

regard sur ses enfants. Le père s’énerve,  disant qu’il est le père et qu’il 

peut requérir des informations.  Le professeur obtempère enfin. 

 

2. A Collonges, un autre père demande à une institutrice de la rencontrer, ce 

qu’elle accepte sans hésiter. Le lendemain de la rencontre avec le Père, 

l’institutrice sent le besoin d’en parler avec la mère. L’institutrice  se fait 

remettre en place par la mère. La tension monte de plusieurs crans entre 

les parents.   

 

 

 

 

 

Que pensent les avocats ? 

 

Droit d'information aux parents qui n'ont pas la garde 
par Me Katrin Gruber, avocate 
 
Dès le 1er janvier 2000, entrée en vigueur du nouveau droit du divorce, un article 275a a été 
introduit dans le Code civil dont la teneur est la suivante : 
 
1 Le père ou la mère qui ne détient pas l’autorité parentale sera informé des évènements 
particuliers survenant dans la vie de l’enfant et entendu avant la prise de décisions 
importantes pour le développement de celui-ci. 
 
2. Il peut, tout comme le détenteur de l’autorité parentale, recueillir auprès de tiers qui 
participent à la prise en charge de l’enfant, notamment auprès de ses enseignants ou de son 
médecin, des renseignements sur son état et son développement. 
 
3. Les dispositions limitant le droit aux relations personnelles avec l’enfant et la compétence 
en la matière s’appliquent par analogie. 
 
Au préalable, on relèvera que cette disposition ne sôapplique en principe que dans les cas o½ 
le divorce a dôores et d®j¨ ®t® prononc® et o½ le jugement attribue lôautorit® parentale ¨ un 
seul des parents, ce qui constitue la r¯gle. Il nôest en principe pas applicable durant la 
procédure de divorce, ni en cas de séparation par prononcé de mesures protectrices. On 
constate cependant que m°me dans ces cas, la disposition peut sôav®rer utile pour faire 
comprendre aux tiers quôils doivent informer directement le parent qui nôa pas la garde de 
lôenfant, quand bien même cela va juridiquement de soi, puisque, tant que les parents ne 
sont pas divorc®s, lôautorit® parentale reste conjointe. 
 



On rappellera que selon le droit suisse, lôautorit® parentale conjointe nôest possible que par 
convention et non pas par décision judiciaire. Il sôensuit que des conclusions unilat®rales 
dans ce sens sont irrecevables. On peut le regretter, car lôexp®rience montre quôun syst¯me 
o½ lôautorit® parentale resterait conjointe de par la loi comme côest le cas en France, 
permettrait dô®viter de nombreux conflits dus ¨ la frustration, le plus souvent des p¯res, en 
raison du quôils sont priv®s de lôautorit® parentale quand bien m°me leur qualit® de parent 
nôest pas remis en cause. La soussign®e est persuad®e que lôautorit® parentale attribuée 
conjointement aux deux parents de par la loi en cas de divorce contribuerait non pas 
¨ augmenter les conflits, mais bien ¨ apaiser les conflits, car dôune part la m¯re ne pourrait 
plus monnayer lôautorit® parentale conjointe et le p¯re ne serait plus obliger de se battre pour 
obtenir lôautorit® parentale simplement parce que la m¯re refuse lôautorit® parentale conjointe 
souhaitée par une grande partie des pères soucieux de garder une responsabilité directe 
dans lô®ducation de leurs enfants et ne pas être limités au papa « gâteau » et payer. On 
constate que tel est le cas de plus en plus de pères, notamment de la jeune génération où 
les hommes sôimpliquent davantage dans le m®nage et lô®ducation des enfants. On 
souhaiterait que le législateur et les tribunaux tienne t davantage compte de ces 
changements de mentalités. 
 
Après cette brève introduction, revenons à notre article 275 a CC. Le paragraphe premier 
concerne les relations entre père et mère. Il est difficilement applicable lorsque les parents 
sont en litiges, alors que côest pr®cis®ment dans ce cas que la loi doit venir en aide au parent 
qui nôa pas lôautorit® parentale. Or, malgr® lôalin®a 3, on constate quôil est tr¯s difficile 
dôobtenir de lôaide de la justice pour lôapplication du premier alinéa en raison des difficultés 
pour le parent non gardien dôobtenir des preuves et la r®ticence des autorit®s judiciaires de 
sôimpliquer dans un tel litige touchant exclusivement la vie priv®e des parties, notamment 
lorsque la version des faits donnée par celles-ci est diamétralement opposée et que 
le parent gardien nie les faits quôon lui reproche. Sôajoutent encore le facteur temps et le 
facteur argent qui rendent une proc®dure bas®e sur lôalin®a premier souvent illusoire. 
Lôalin®a 2 est en revanche beaucoup plus utile au parent non gardien puisquôil lui permet 
précisément en cas de litige et de défaut de communication avec le parent gardien, de 
sôinformer directement aupr¯s de tiers qui participent ¨ la prise en charge de lôenfant, 
notamment les autorités scolaires et les médecins. Il est ainsi plus facile de faire appel à la 
justice en cas de refus des tiers de donner les informations, dès lors que ces tiers ne sont 
pas directement  impliqu® dans le litige et nôont d¯s lors aucune raison dôarranger les faits. 
Les tiers risquent tout au plus en de garder le silence sur certains faits par peur dôun litige 
avec le d®tenteur de lôautorit® parentale qui est leur interlocuteur privil®gi®. Jôai 
pu constater que, m°me lorsque lôautorité parentale est toujours conjointe, les autorités 
scolaires et les médecins rechignent à informer directement le parent non gardien, sans 
demander au pr®alable lôautorisation au parent gardien. Si ce dernier refuse, les tiers ont 
tendance ¨ refuser lôinformation. La soussignée a déjà dû intervenir auprès de tiers en les 
rendants attentifs ¨ lôarticle 275 a CC. Le parent non gardien a ensuite obtenu les 
informations désirées par le biais de son conseil. Or, le parent non gardien ne doit pas devoir 
passer par son conseil pour obtenir ces informations. Il est ®galement curieux quôa deux 
reprises, dans des cas tr¯s diff®rents, les autorit®s scolaires, suite ¨ lôintervention de la 
soussign®e, ont r®pondu quôelles nôavaient jamais refus® lôinformation mais quôil y avait eu un 
malentendu entre le p¯re et lôenseignant concern®. Or, les p¯res concern®s ®taient formels : 
lôacc¯s ¨ lôinformation a ®t® refus® avant lôintervention de lôavocat. Il serait temps que les 
tiers concernés par cette disposition en prennent connaissance et renseignent directement 
les ayants droits qui en font la demande et cela sans demander lôautorisation du parent 
gardien. Une bonne information des tiers concernés aide également à diminuer les conflits 
entres les parents dans lôint®r°t des enfants concernés. Il appartient aux parties concernées 
dôinsister aupr¯s des tiers et dôattirer leur attention sur cette disposition. 
 
 
      Tiré du Journal des Pères No 8 de Juin 2004 



 
 

Un institut à titre de conclusion 

 
 Il y a pourtant  des écoles ou institutions qui prennent tr¯s ¨ cîur  le devoir de 
renseigner le parent non gardien. Il nous est notre devoir dôen faire mention. 
Il a ®t® port®  ¨ notre connaissance que lôInstitut Ste-Agnès de Sion, dans son règlement au 
point 4 déjà, stipule clairement quôen pr®sence dôenfants de parents s®par®s ou divorc®s, ils 
informent obligatoirement le parent non gardien de la situation de lôenfant. Lors de notre 
enqu°te, il semblerait que se soit lôunique lieu qui le font. A notre plus grand regret. Si 
lôInstitut Ste-Agn¯s le fait, pourquoi pas dôautres ? 
 

De la loi à la pratique 

 
 
De plus en plus de P¯res se disent exclus de leur paternit® lorsquôils d®sirent obtenir des 
informations scolaires de leurs enfants. 
Malgré la loi, fort explicite bon nombre de pères qui ne d®tiennent pas lôautorit® parentale, se 
retrouvent   devant une r®alit® qui est tout autre. Le refus de lôinstituteur ou du professeur ¨ 
donner toutes les informations sensées intéresser le Père. Trop souvent encore, des 
réponses comme, vous ne détenez pas lôautorit® parentaleé. Ou renseignez-vous auprès de 
la m¯reé. Ou pire encore nous ne sommes pas habilit®s ¨ vous r®pondre. Il appara´t 
clairement un manque manifeste de connaissances de la loi de la part de ces intervenants 
qui ne veulent en aucun se mouiller. Cette méconnaissance de la loi, apporte  une fois de 
plus un conflit de plus celui de ne pas  renseigner le parent dit non gardien. Comme si le 
Père se devait de subir un affront de plus. 
 
 Parlant dôaffront, certains de ces m°me professeurs, se doivent également  obligés, 
en m®connaissance de cause, de demander lôautorisation ¨ la M¯re sôils peuvent oui ou non 
renseigner le Père. Quand on connait  le conflit durant une séparation ou un divorce on ose 
même pas imaginer que la mère accepte. 
 
 Selon notre propre source, dans certains cantons, notamment ceux de Fribourg et 
Jura, il existe des directives propres aux enseignants sur ce sujet. Notre question est donc la 
suivante, en Valais existe-tôil pareil document , car nous nôavons pas connaissance. Si oui, 
pouvez-vous nous indiquer ou le trouver ou mieux pouvez-vous nous donner copie. Dans la 
négative, il devient primordial de faire une information à tous les professeurs du canton, pour 
quôils puissent enfin renseigner tous les parents non gardiens cette fois-ci en connaissance 
de cause. Se serait là, un pas en avant que les parents non gardiens  puissent être 
renseignés sans peur de représailles. Loin des conflits inutiles et inappropriés dans pareilles 
situations. 
 
 Nous pouvons bien entendu, vous prêter mains fortes et vous aider dans 
lô®tablissement  de ces directives essentielles. 
 
 

Annexe 

 
Extrait du règlement de Ste Agnès de Sion 

 

Á En cas de divorce ou de séparation, nous rencontrons les deux parents et leur 

transmettons des informations concernant les r®sultats scolaires et lô®volution de leur 

enfant. 



 

Á Si lôenfant b®n®ficie dôune tutelle ou dôune curatelle, nous avons des contacts 

réguliers avec le tuteur ou le curateur. 

 


